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Ce module permet le calcul de déperditions (selon la norme NF EN 12831) et des coefficients 
réglementaires UBât et UBâtréf selon les règles Th-U, que ce soit pour un bâtiment neuf ou dans 
le cadre de la RT pour l’existant. 
 
Ce module peut faire l'objet d'une saisie commune avec les modules : 
 - CLIMA-WIN C+, C CLIM et C existant global pour l’application du Th-C (RT 2005, RT 2000 ou RT existant) ; 
 - CLIMA-WIN CONFORT D'ÉTÉ pour le calcul de Tic selon les règles Th-CE 2005, Th-E 2000 ou Th-C-E Ex; 
 - CLIMA-WIN CLIMATIQUE pour les calculs d'apports selon la méthode de l’ASHRAE. 
 
La saisie ainsi effectuée peut également servir de base aux calculs de comportement été (dérives de températures), 
de consommations et d’équipements. 
 

Les caractéristiques des locaux et de l’enveloppe peuvent être en grande parties récupérées depuis le module 
CLIMA-VIEW. 

 
Les calculs de déperditions sont effectués selon la norme NF EN 12831 et l’annexe nationale 

NF P52-612-2. Les calculs de déperditions par  ventilation en système autoréglable sont réalisés 
(pour l'habitat) à partir des débits d'extraction définis par l'arrêté du 24 mars 1982. Pour les 
systèmes hygroréglables, les déperditions sont calculées en fonction de la marque de la 
ventilation installée et en fonction des débits donnés par les avis techniques. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

- COEFFICIENTS UBAT ET 
UBATREF   

 
- CALCUL DES DEPERDITIONS 

, 

 

Les résultats partiels pour la zone en cours de saisie, obtenus en 
temps réel à l’écran 

 

CCCLLLIIIMMMAAA---WWWIIINNN   
TTTHHHEEERRRMMMIIIQQQUUUEEE 

Le manuel d’utilisation, accessible tout 
au long de la saisie (ci-contre), permet 
souvent de venir à bout de contraintes 
réglementaires complexes. Lorsqu’un 
texte réglementaire est susceptible de 
plusieurs interprétations, nous trans-
mettons votre question au CSTB et la 
solution retenue est mise en œuvre dès 
que possible dans le logiciel.   

Remarques : 

    - Les débits d'infiltration sont calculés globalement au niveau de 
l'ensemble de locaux, puis répartis au prorata des volumes entre les 
locaux munis d'au moins un mur ou un plafond extérieur. 

    - Aux termes des règles, le débit d'infiltration à travers l'enveloppe 
doit être multiplié par 2 pour tenir compte du cas le plus défavorable, 
dans lequel tout l'air d'infiltration entre sur une seule face du bâtiment. 
Clima-Win permet à l'utilisateur de s'affranchir de cette multiplication 
par 2 (option dans les données générales de l'ensemble de locaux).  

  - En calcul global, le volume de chaque local n'est pas connu. Dans ce 
cas les infiltrations sont calculées globalement au niveau de l'ensemble 
de locaux, puis réparties à parts égales entre les locaux munis d'au 
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L’utilisateur dispose ensuite d’un large choix d’impressions. En particulier, dans le cadre 
d’un calcul réglementaire, il peut obtenir la totalité des éléments exigibles dans le dossier final 
en fonction des dernières spécifications du CSTB. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’impression des résultats détaillés pour le calcul de Ubât

 
 

Résultats partiels relatifs à une paroi 

 
 
À n’importe quel moment de la

saisie, l’utilisateur peut contrôler
directement les résultats du
calcul de déperditions, la valeur
des coefficients UBât et UBâtRéf, le
pourcentage de gain (rapport
entre la valeur calculée et la
valeur de référence), ainsi que le
coefficient UBâtBase et les résultats
partiels pour chaque élément du
bâti.  


